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Période de préavis en cas de licenciement

Par jackie, le 20/10/2008 à 11:34

Je suis négociatrice immobilier depuis 13 mois dans cette société. DAns le cadre de mon
licenciement, mon employeur me certifie que ma période de préavis est de 2 mois
conformément à la convention collective alors que mon contrat de travail ne prévoie qu'un
mois. Quelle règle doit on appliquer?rnMerci de votre réponse
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